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4ème. La pression de la vapeur que devrontsupporer les bouilloires, sera déteminée par
1 ngenieur-en-chef, qui signera à cet effet un rè-glemen qm sera affiché dans un endroit promientdu loca^ pour l'information des personnes à
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charge de l'engin et des bouilloires.
^

.hffT' "
-^^i

^"''' d" devoir de l'ingéftieur-en-chef de voir à ce que le local et les machinessoient tenus propres et en bon ordre, et de prendresom des approvisionnements, tels que les hu le,le suif, le coton. 1p« ^'f^,,,,.., i ."v ":f."""e.s,

et de voir àceque i;s;m";î;*:-s^^'rer":^,tnt

Ss'nli^f
^ P-nnent bien^o'in de leûrfS:[


